
FICHE DE RESERVATION 

 DEMANDE      

  

         DE MATERIEL DE LA COMMUNE   

                                           DE TRANSPORT (Matériel emprunté au Comité des fêtes)  

CETTE FICHE DE RESERVATION DOIT ETRE TRANSMISE 30 JOURS 

MINIMUM AVANT LA MANIFESTATION.  
  

Date (s) de la manifestation :   

  

Nom de  

l’association  
  

  

Intitulé de la 

manifestation  
  

  

Lieu de la 

manifestation  
  

  
  

Le ménage de sortie du lieu de la manifestation est à la charge de l’organisateur  

  

Interlocuteur 

référent du  

demandeur  
  

  

Nom :    _  _  _  _   _  _  _   _   _     Fonction :  _  _  _  _  _  _  _  _  _  
  

Numéro de téléphone (portable de préférence) :   _ _. _ _. _ _. _ _. _ _   
  

Adresse mail _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _  _      @  _  _  _  _  _  _  _  _  
  

  

  

Matériel  
Dates de transport 

du matériel souhaité  

Nombre de bénévoles prévus 

pour la manutention  

  

Sortie   
Uniquement le vendredi  

    

  

Retour  
  

    

  

 Cette fiche (recto-verso) est à transmettre soit par courrier à :   
Mairie de Pluneret  

A l’attention de Mme Anne LE CORVEC, Adjointe au Maire  
7 Place Vincent Jollivet  

56400 PLUNERET  
Soit par mail à : accueil.pluneret@orange.fr - A l’attention de Mme Anne Le Corvec  
Pour tout complément d’information : 02 97 56 68 16 - Centre technique municipal  

 

En cas d’occupation du domaine public, une demande est à formuler auprès de la police municipale 

02 97 50 84 39 – policemunicipale@pluneret.fr 



MATERIEL (Propriété de la Commune) mis à disposition des associations  
  

  

 DEMANDES COMPLEMENTAIRES   

Intervention sur 

voirie  

  

Intervention sur 

espaces verts  

  

 Compléments 

d’informations  

  

  

  

Si réservation de matériel auprès du Comité des Fêtes, joindre à cette demande la liste complète du matériel.  

 

Date de la demande :           Signature :          

Matériels  Photos  Dimensions  Nombre  
disponible  

Nombre souhaité 

par l’association  

Barrières de 

sécurité  
  

 

2 m   202    

2,5 m  50    

Grilles 

d’exposition  

  

Hauteur : 2 m 

Largeur : 1 m  
32  

  

Hauteur : 2 m  
Largeur : 1,20 m   

35  
  

Praticables  

(avec marches 

de 1 m de large)  

  

1 praticable = 2 m x 1 m  

20 praticables soit 40 m²  
Hauteur mini : 50 cm  
Hauteur maxi : 80 cm  

  
  

20  

  

Oriflamme  

‘Commune’  

 

 Toile sur pied à l’effigie 

de la commune qui peut 

être mis en intérieur ou en 

extérieur.  

  
  

2  

  

Banderoles  
« Exposition » 

  

    

2  

  

 

Ecran de 

projection  
  

Uniquement à disposition 

dans la salle des fêtes et le 

restaurant scolaire  

  

  

2  

 

 Sonorisation 

portative avec 2 

micros  
  

 Utilisation en intérieur et 

extérieur (sous votre 

responsabilité).  

  

1  

  

Chaises  
  

   

A retirer par vos 

propres soins au Local 

Martin  
272  

  

Chaises pliables 
(stockés à la salle 

omnisports) 

 Uniquement pour les 

manifestations à la salle 

omnisports 

200 

 

Tentes 

parapluies  

    
4  

  

Panneaux de 

signalisation  
Selon vos besoins        

 Tout matériel détérioré sera facturé à l’association.   


